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INTRODUCTION 

Note : Je recommande fortement de demeurer en communication avec les responsables du 

programme de stage de lôOrdre des Architectes du Québec (OAQ) pour vous assurer que 

toutes vos démarches soient acceptées pour le calcul des 5,600 heures requises au titre de 

lôexp®rience pr®alable ¨ lôadmission. 

 

Les 3720 heures dôexpérience obligatoire peuvent être exécutées en tout ou en partie à 

lôext®rieur du Qu®bec et m°me du Canada. Ce total dôheures repr®sente approximativement 2 

années au rythme de 35 heures/semaine. 

 

Il y a donc avantage pour les candidats-stagiaires de lôOrdre des Architectes du Qu®bec 

(OAQ) d'acquérir une pluralit® d'exp®riences de lôexercice de lôarchitecture en effectuant cette 

portion de stage ¨ lô®tranger sous la supervision dôun architecte membre actif dôune 

association ou corporation professionnelle dans son pays tel que requis. 

 

Ce Guide de Stage International se veut un outil concret pour ceux et celles qui désirent 

effectuer un stage reconnu par lôOrdre des Architectes du Qu®bec (OAQ) par une expérience 

obligatoire totalement ou partiellement réalisée ̈  lôext®rieur du Qu®bec et du Canada.  

 

Lôint®r°t pour lôinternational est renforcé par les Accords de Reconnaissance Mutuelle (ARM) 

actuels au niveau de la r®ciprocit® de pratique tant en France quôaux £tats-Unis et les 

nouveaux accords propos®s par lôUnion Internationale des Architectes (UIA) concernant 

lôexp®rience, la formation et le stage pratique. 

 

Les propositions de lôUnion Internationale des Architectes (UIA) et ses membres favorisent  

lôexportation de la prestation des services professionnels dôarchitectes dans le monde.  En 

effet, par leurs recommandations, ils encouragent la mise au point d'accords bilatéraux ou 

multilatéraux de reconnaissance mutuelle afin de faciliter l'exercice de la profession 

d'architecte dans une juridiction diff®rente de celle dont l'architecte rel¯ve, quôil soit 

enregistré, certifié ou licencié.  

 

 Cette ouverture mondiale ouvre les portes ¨ des opportunit®s de stages ¨ lô®tranger pouvant 

bien pr®parer les futurs architectes ¨ une pratique enrichie par lôapport des autres pays. De 

plus, les stagiaires québécois pourront faire bénéficier de futurs partenaires étrangers de leurs 

connaissances acquises.
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NORMES ET EXIGENCES NORMALISÉES 
CONCERNANT LôEXP£RIENCE PRÉALABLE  À 

LôADMISSION. 

 

Il existe un consensus sur les normes dôadmission ¨ lôexercice de la profession dôarchitecte au 

Canada. Cette norme facilite la réciprocité interprovinciale instaurée par lôAccord de 

réciprocité, 1er janvier 1999.  

Cette norme est constituée des éléments suivants : 

Å Les exigences normalis®es concernant la certification de la formation, 

Å Les exigences normalis®es concernant lôexp®rience pr®alable ¨ lôadmission, 

Å Lôexamen normalis® dôadmission ¨ la profession dôarchitecte. 

 

Le présent guide en lien avec le cours : ARC-6023 PRATIQUE PROFESSIONNELLE II 

concerne uniquement la partie des exigences concernant lôexp®rience pr®alable exigée 

par le processus dôadmission ¨ lôOrdre des Architectes du Québec (OAQ) appelé : 

Programme de Stage 

 

 

Exigences concernant lôexp®rience 

 

En complément à la formation universitaire, le stage, période de formation pratique imposée 

aux candidats, permettra de renforcer les connaissances du futur architecte, de se familiariser 

avec les diverses facettes de la profession, en vue d'atteindre l'autonomie requise pour 

l'exercer. 

 

Cette période d'apprentissage est encadrée par les modalités du Programme de stage en 

architecture depuis 1998. Il a été élaboré par le Comité des conseils d'architecture du Canada 

(CCAC) et entériné, en 1995, par l'ensemble des organisations provinciales dont l'Ordre des 

Architectes du Québec (OAQ). 

 

 

LôOrdre des Architectes du Qu®bec (OAQ), par son programme de stage exige des stagiaires 

un minimum de dôexp®rience de travail. 

 

Le nombre dôheures minimal et maximal ¨ acqu®rir dans chacune des deux cat®gories 

dôexp®rience est de 5600 heures réparties comme suit : 

 

Å expérience obligatoire : 3720 heures au minimum 

Å exp®rience optionnelle : 1880 heures au maximum 

 

http://www.oaq.com/fr/espace_stagiaires_etudiants/pdf/Programme_de_stage_architecture.pdf
http://www.oaq.com/fr/espace_stagiaires_etudiants/pdf/Programme_de_stage_architecture.pdf
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Les tâches obligatoires du Programme de stage doivent être accomplies dans une firme 

d'architecte ou une situation équivalente : entreprise privée, organisme public, etc. Dans ce 

dernier cas, le stage peut être supervisé conjointement par l'employeur (président, directeur, 

chef de département, etc.) et un architecte (à l'emploi de la même entreprise ou du même 

organisme) exerçant une surveillance immédiate du stagiaire. 

 

 

Le stagiaire peut accomplir une partie ou la totalité de son stage à l'extérieur du Québec, à 

condition d'être sous la surveillance directe et immédiate d'un architecte ayant légalement le 

droit d'exercer la profession dans la province, l'État ou le pays où le stage est accompli. Le 

stagiaire devra fournir à l'Ordre des architectes du Québec une preuve officielle à l'effet que 

son patron est membre en règle de l'organisme qui régit l'exercice de l'architecture dans la 

province, l'État ou le pays concerné. 

 

Source : www.oaq.com  

 

A partir de cela, ce Guide se veut un fil conducteur facilitant lôobtention dôun stage ¨ 

lôext®rieur du Qu®bec.

http://www.oaq.com/
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EXPÉRIENCE OBLIGATOIRE 

 

Expérience obligatoire de 3,730 heures supervisée par un architecte 

 

Au Canada 

 

Une source ¨ jour et cr®dible dôinformations est la page Web de bienvenue en 7 langues pour 

les architectes ®trangers d®sirant travailler dans le domaine de lôarchitecture au Canada, 

pr®par®e par lôInstitut royal dôarchitecture du Canada IRAC/RAIC www.raic.org . 

 

 
 

Source : www.architectesaucanada.raic.org  

 

Dans cette page de bienvenue : www.architectesaucanada.raic.org/provincial_F.html nous 

trouvons lôorganisme responsable de lô®mission des permis de toutes les provinces incluant 

les Territoires du Nord-Ouest. 

http://www.raic.org/
http://www.architectesaucanada.raic.org/
http://www.architectesaucanada.raic.org/provincial_F.html
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Source :  www.architectesaucanada.raic.org/provincial_F.html 

 

De là, vous choisissez la province ou territoire de votre int®r°t pour retracer lôorganisme 

professionnel et retracer leurs membres dûment inscrits avec lesquels vous communiquez 

pour offrir vos services de stagiaire reli® ¨ lôordre des Architectes du Qu®bec. 

 

Par exemple si on veut trouver un architecte membre de lôAssociation des Architectes du 

Manitoba : 

 

On retrace lôAssociation des Architectes du Manitoba : www.mbarchitects.org et sous lôonglet 

ABOUT, vous pouvez retracer les membres personnels et les membres agissant en tant 

quôentit® l®gale (incorporation par exemple). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.architectesaucanada.raic.org/provincial_F.html
http://www.mbarchitects.org/
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MANITOBA ASSOCIATION OF ARCHITECTS 

 

 
 

Source: www.mbarchitects.org    

 

 
 

Source : www.mbarchitects.org/member_search.php 

 

http://www.mbarchitects.org/
http://www.mbarchitects.org/member_search.php
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Côest le m°me processus ¨ suivre pour toutes les autres associations professionnelles ailleurs 

au Canada en retraçant sur leur page Web ou en les appelant pour avoir la liste de leurs 

membres actifs. 

 

Liste des autres Associations Professionnelles dôArchitectes au Canada : 

 

 
 

 
Source : www.ncarb.org/Certification-and-Reciprocity/International-Programs/Canadian-

Boards.aspx  

http://www.ncarb.org/Certification-and-Reciprocity/International-Programs/Canadian-Boards.aspx
http://www.ncarb.org/Certification-and-Reciprocity/International-Programs/Canadian-Boards.aspx
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Aux États-Unis 

 

Pour trouver un architecte ayant légalement le droit de pratiquer la profession aux États-Unis, 

je sugg¯re de consulter les deux principales sources officielles dôinformation :  

 

The American Institute of Architects (AIA) et la National Council of Architectural 

Registration Boards (NCARB) 

 

Pour lôAmerican Institute of Architects (AIA) , voir: 

 

http://info.aia.org/aiarchitect  

 

Find an architect 

 

 

 
 

Source: www.aia.org  

http://info.aia.org/aiarchitect
http://www.aia.org/
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National Council of Architectural Registration Boards (NCARB): www.ncarb.org  

 

Choisir Certification and Reciprocity  

Choisir Certification Overview 

Choisir Is your Architect Certified ? 

 

 
Source : www.ncarb.org  

 

http://www.ncarb.org/
http://www.ncarb.org/
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Si vous recherchez un architecte pratiquant en Louisiane: 

 
 

Vu quôil y a 517 architectes dôinscrits en Louisiane, jôai rajout® comme crit¯re ceux pratiquant 

en Nouvelle-Orléans. Dans cette ville, il y en a 158 dôactifs, voici un extrait de la liste :  

 

 

 
 

http://app.ncarb.org/certification/certsearch1.asp  

http://app.ncarb.org/certification/certsearch1.asp
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Ou communiquer avec chacune des organisations professionnelles de chaque État pour 

trouver leurs membres respectifs sur la page Web du NCARB, en suivant ce chemin :  

 

www.ncarb.org/Certification-and-Reciprocity/Certification-Overview.aspx  

 

http://app.ncarb.org/certification/certholders1.html  

 

 

Click here for contact information for Canadian registration boards. 

Canadian Registration Boards 

Related content 

U. S. member boards 

 

 
 

http://www.ncarb.org/Certification-and-Reciprocity/Certification-Overview.aspx
http://app.ncarb.org/certification/certholders1.html
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Source :  www.ncarb.org/About-NCARB/Member-Boards.aspx  
 

 

Pour réaliser un stage aux États -Unis come dans tout autre pays, vous devrez faire en sorte 

dôobtenir un Visa dôentr®e dans lôune des classes sp®cifiques. 

 

Vous pouvez utiliser les services des organisations suivantes ( voir plus loin pour détails )  :  

 

 Programme de la Fédération canadienne des étudiantes et étudiants administré par 

Travel CUTS/Voyages Campus 

 SWAP INTERNSHIP USA & PROFESSIONAL CAREER TRAINING (PCT) USA 

 Association Internationale pour lô£change dô£tudiants en vue de lôAcquisition dôune 

Expérience Technique (IAESTE) 

 GO INTERNATIONAL 

 EXPÉRIENCE CANADA 

De plus, les informations sont particulièrement disponibles et mises à jour sur le sites officiel 

de lôAmbassade des £tats-Unis à Ottawa et du Consulat Général des États-Unis à Québec : 

 

 

 

http://www.ncarb.org/About-NCARB/Member-Boards.aspx
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Source : http://ottawa.usembassy.gov  
 

 

Ambassade des États - Unis d'Amériq ue  

490, promenade Sussex  

Ottawa, Ontario, K1P 5T1, Canada  

Téléphone   

(613) 238 -5335        / 688 -5335 (24h)  

Télécopieur   

(613) 688 -3088                      

 

http://ottawa.usembassy.gov/
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Source :  http://ottawa.usembassy.gov/francais/fr/content/index.asp  

Demande de VISAS ï Informations générales 

Changements importants depuis le 1 septembre 2010 

 

 
Source : 

http://quebec.usconsulate.gov/francais/fr/content/content.asp?section=visas&document=apply

ing  

http://ottawa.usembassy.gov/francais/fr/content/index.asp
http://quebec.usconsulate.gov/francais/fr/content/content.asp?section=visas&document=applying
http://quebec.usconsulate.gov/francais/fr/content/content.asp?section=visas&document=applying
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Informations au Canada et prise de rendez-vous 

 

 
 

Source : www.usvisa-info.com/fr-CA/selfservice/ss_country_welcome  

 

Bien que ce site est très intéressant et pertinent, je suggère de consulter la page principale de 

lôAmbassade des £tats-Unis à Ottawa pour recueillir les autres instructions pour la demande 

de Visa pour stagiaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.usvisa-info.com/fr-CA/selfservice/ss_country_welcome
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Consulat Général des États-Unis à Québec 

 

 

Source : http://quebec.usconsulate.gov/francais/fr/content/index.asp  

Consulate General of the United States of America 

2, rue de la Terrasse-Dufferin, Québec, Qc G1R 4T9  

Telephone: 418.692.2095      Fax: 418.692.4640 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://quebec.usconsulate.gov/francais/fr/content/index.asp
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Demande de VISAS 

 

 
 

Source: 

http://quebec.usconsulate.gov/francais/fr/content/content.asp?section=visas&document=index  

 

Note : Il vaut mieux de continuer en anglais pour ®viter de perdre ou dôescamoter un 

document important. 

 

 

ñTN V I S A S :  P R O F E S S I O N A L S  U N D E R  NAFTAò 
 

Pour travailler aux États-Unis comme architecte ou, comme le cas du présent Guide, un 

finissant en architecture qui désire faire un stage aux États-Unis peut communiquer avec 

nôimporte lequel des architectes am®ricains en utilisant pour ce faire lôaccord de r®ciprocit® 

Canada-USA en vigueur. www.ncarb.org   Aussit¹t quôil trouve une opportunit® s®rieuse de 

stage, il peut travailler moyennant rémunération pour cet architecte après avoir : 

 Soumis son projet ¨ lôOAQ 

 Obtenu son Visa TN en liaison avec lôappendice 1603.D.1 de lôAccord de Libre-

Échange Canada-USA  www.nafta-alena.gc.ca 

 Déposant sa demande et fournir les documents requis aupr¯s de lôofficier sp®cialis® sur 

ces mati¯res au bureau dôentr®e de douanes USA. 

 

Note : En vertu de cet accord, le U.S. Citizenship and Immigration Services (USCIS) et U.S. 

Custom and Border, lôImmigration & Naturalization USA exigera principalement la preuve 

dôun Baccalaur®at ou Licence en Architecture comme dans le cas pr®sent de lô£cole 

dôArchitecture de lôUniversit® Laval. 

 

Référence : 

 

http://quebec.usconsulate.gov/francais/fr/content/content.asp?section=visas&document=index
http://www.ncarb.org/
http://www.nafta-alena.gc.ca/
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Qualifications for a "TN" visa  

ñA CITIZEN OF A NAFTA COUNTRY MAY WORK IN A PROFESSIONAL OCCUP ATION IN THE U.S.  PROVIDED 

THAT ALL OF THESE CO NDITIONS ARE MET :   

1.  The profession is recognized under NAFTA.  

2.  The alien possesses the specific criteria for that p rofession.  

3.  The prospective position requires someone in that professional capacity.  

4.  The alien is going to work for a U.S. employer. ò 

 

Source:  www.consular.canada.usembassy.gov/nafta.asp  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.consular.canada.usembassy.gov/nafta.asp
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Demande de Visa de travail par mode électronique: 

 

 
 

Source : www.consular.canada.usembassy.gov/evisa.asp  

 

 
 

Source : www.consular.canada.usembassy.gov/business_canadians_usa.asp  

 

 

http://www.consular.canada.usembassy.gov/evisa.asp
http://www.consular.canada.usembassy.gov/business_canadians_usa.asp
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www.consular.canada.usembassy.gov/nafta.asp  

 

http://www.consular.canada.usembassy.gov/nafta.asp
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www.consular.canada.usembassy.gov/nafta_professions.asp  

 

Autre possibilit® dôentr®e aux £tats-Unis pour les Canadiens(Canadiennes) : 

 

F & M VISAS pour «  Academic and Vocational Students and Exchange Visitors. » 

 

Particulièrement le F-1 pour « Academic Student » -(stagiaire) 

 

 




































































































































































































































































